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BRA MellOiseau
procès de la sculpture moderne

Alors qu'il visitait le Salon de l'aviation de 1912,
en compagnie de Duchamp et Léger. Brancusi
tombe émerveillé devant la perfection de l'hélice
d'un avion. Il se met soudain à rêver d'un lien
entre la terre et le ciel. Un pari fou ! Agrandir l'Oi-
seau dans l'espace lui faire "remplir la voûte du
ciel' ! Pour traduire 'l'essence du vol", l'idée d'élé-
vation, Brancusi part de la Maïa,stra - l'Oiseau
conserve encore de son poids et de son statisme
- puis, passe par l'Oiseau d'or - les pieds dispa-
raissent, le bec s'ouvre et s'élève. le corps s'allon-
ge - Brancusi atteint alors la 3'} --e étape de la série.
celle de l'Oiseau dans l'espace.
Soudain l'Oiseau donne réellement l'impression
de se détacher de son socle et du sol.

Les douaniers américains exigent $ 210
pour cette "pièce de métal".

De toutes les oeuvres transportées en vue de l'ex-
position, seul l'Oiseau d'or attire l'attention des
douaniers. Ils exigent pour cette "pièce de métal"
des droits s'élevant à 210 dollars. L'artiste intente
alors un procès aux douanes américaines, qui
durera deux ans. Marcel Duchamp, ami de Bran-
cusi, censé organiser l'exposition, lui annonce
dans une lettre du 27 janvier 1927: "A peine ren-
tré à New-York, j'apprends que le gouvernement
américain insiste pour les 200 dollars de douane
sur l'Oiseau de Steichen. J'ai vu Steichen et nous
avons convenu de protester. Nous prenons Spei-
ser qui est venu me voir hier et va s'occuper de
suivre la question légalement. Pour cette protesta-
tion qui est normale, il n'y a pas de frais. sauf les
services de Speiser (que je crois enchanté de
faire tout cela pour rien)" (ibidem, p. 180).

L'Oiseau est-il ou non une oeuvre d'art ?
Parti d'un simple problème de taxe douanière,
ce procès met en question le statut même de
l'oeuvre d'art.

Le tribunal charge officiellement deux sculpteurs
américains d'expertiser l'Oiseau et de déterminer
si oui ou non il s'agit d'une oeuvre d'art, Brancusi
doit expliquer la signification et le processus de

L'année 1926 fut pour Brancusi celle d'un anniversaire
important : 50 de vie, 30 ans de création célébrés
par une rétrospective à la Brummer Gallery
et aux Wildenstein Galleries de New-York : "J'ai le
courage de montrer un petit ensemble qui groupe
ce travail... je m'excuse de venir avec si peu et si tard,
parce que le chemin que j'ai pris a été long et dur..."
(Pontus Hulten, Alexandre Istrati et Natalia Dumistrescu,
Brancusi, Paris, Flammarion, 1987, p. 171).
C'est à l'occasion de cette exposition que naît l'affaire
de l'Oiseau d'or- sculpture de 1926 appartenant
à Edward Steichen - et que débute le procès intenté
aux douanes américaines.

création de ses oeuvres. Il doit surtout prouver
qu'il a travaillé personnellement et que l'Oiseau
ne résulte d'aucun processus mécanique qui le
rendrait alors reproductible. 'L'erreur de la doua-
ne - lui écrit Duchamp - c'est qu'on croit que les
Oiseaux que j'ai exposés à New-York sont tous
les mêmes et que ce n'est que le titre qui diffère.
Pour détruire cette croyance. il faudrait exposer
publiquement le tout ensemble ; ce n'est qu'alors
qu'on verra l'erreur. On verra alors que c'est le
développement d'un travail honnête pour
atteindre un autre but que les séries manufactu-
rées pour faire de l'argent' (H.I.D., op. cit., p.130).

Le débat est virulent. Les défenseurs de Brancu-
si se heurtent à l'immobilisme des deux sculp-
teurs. pour le moins académiques, et au conser-
vatisme d'un public qui. à de rares exceptions
près. ne peut pas accepter qu'une une oeuvre
s'éloigne autant de la réalité. "Uncle Sam can't
see it" est le titre d'un article publié dans le
Waren P.A. Times du 28 octobre 1927 ; l'article
est illustré par un pied en plâtre. portant l'indica-
tion "This is a foot' et l'Oiseau de Brancusi sous
lequel est ironiquement inscrit °This is a bird".

Les détracteurs de Brancusi s'acharnent à vou-
loir faire appliquer littéralement les termes de l'ar-
ticle 1704 d'une loi américaine du Tarif Act de
1922 qui définit ainsi la sculpture
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'Par les termes "sculpture' et 'statuaire°, on entend que seront incluses uniquement les
productions professionnelles de sculpteurs, qu'elles soient en ronde-bosse ou en relief,

en bronze, marbre, pierre, terre cuité, ivoire, bois ou
métal, découpées, ciselées ou de quelque manière
façonnées à la main à partir d'un bloc ou d'une
masse pleine de marbre, pierre ou albâtre..."

Pendant ce temps, la presse américaine commente
l'événement, tourne en dérision autant l'Oiseau de

Brancusi que ses détracteurs : le 22 octobre 1927, le New-York Mirror fait paraître L'Oi-
seau aux côtés de son créateur avec un titre provocateur : "If it's a Bird, shoot it!". A la
même date, le New-York Evening Post, pour illustrer un article relatant les dernières
informations du procès, reproduit la photographie de Jacob Epstein et d'Edward Stei-
chen en train d'admirer l'oeuvre. Un autre article, publié le 28 février 1927 par le New
Haven Conn. ("Brancusi's art ridiculed by Lorado Taft'), portait le sous-titre suivant :
"Famous sculpter says Rumanian's Work is for most part 'impudent and effrontery's
Affirmation reprise et renforcée par le Times du 24 février 1927 : "Brancusi no artist,
Customs Men hold : works of Rumanian Sculptor. Pupil of Rodin, must pay duty as mere
merchandise" ; "If that is art, I'm a Bricklayer".

La défense s'organise.

Parmi les défenseurs, William Henry Fox. Directeur du Brooklyn Museum of Art, musée
où avaient été exposées, trois ans auparavant, plusieurs sculptures de Brancusi. Ce
dernier n'hésite pas à exprimer son admiration pour l'oeuvre de Brancusi et avoue que
si le musée qu'il dirige disposait d'un budget plus important, il aimerait acquérir cer-
taines oeuvres de l'artiste roumain.

Forbes Watson, éditeur de la revue The Arts Magazine, fait, dès le début du procès,
une déclaration dans le World New-York City du 5 décembre 1926, qui s'intitule "What

Donc, pour l'agent de douane américain, l'Oiseau
de Brancusi n'entre pas dans cette définition. Parce
qu'"il a perdu ses plumes et ses pattes" (!), l'Oiseau
ne peut pas être un oiseau . D'ailleurs, aucun des
témoins du procès ne voit de ressemblance entre la
sculpture de Brancusi et un oiseau. On s'accorde
plutôt à y voir "des gratte-ciels", des rails de chemin
de fer, des fourneaux d'usines électriques,...". 'the
America of short-cuts to power", comme l'affirme
Dorothy Dudley dans un article du Dial; en date de
février 1927. L'Oiseau dans l'espace a queiaue
chose d'un " half of an air-plane propeller", suggère
The New-York American ("Art, it seems is Art").

Robert J. Aitken, l'un des deux experts - tout en
sachant que Brancusi appartient à ce que l'on s'ac-
corde à appeier TEcole moderne - affirme sans
hésiter qu'il ne considère pas l'Oiseau comme une
oeuvre d'art : "To my way of thinking, it has no beau-
ty. It arouses no emotional esthetic reaction to me'
(Philadelphia Public Ledger, le 24 mars 1928). Dans
le même esprit, Thomas Johnes considère l'Oiseau
comme une "oeuvre trop abstraite", une déviation de
la forme 'normale" que doit avoir une sculpture.

La presse ironise, "If it's a Bird, shoot it !"
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ànruro'RIf It's a Bird, Shoot It
Judge, Who Can Take His Art cave it Alone, Wonders

What Cage at Bronx Zoo This Animal Would Cali Home.
It stood upon a table. glisterung and apparent!) , pobeed,

either for flying as a bird, for spriaging as a figer. or for
launctung 11.3 a barge. ft waa a work of art.

eanCenstar.414e9i4466ff-tun icor,
e varania 18 "The Bird!"

  Steichen, artigt, fis owner.
trying to prove ft wu a work of
art Ware the United States Cus-
toms Court yesterday. If so, be
wou}d Dot hawe to pay 40 per cent
of ifs 1600 parebase price as a
"manufacture of inetal." as Assist-
ant Attorney Generis! Marras Hig-
ginbotbarn. classtfled
MENACE-D BY GUN. •

Justice Byron S. Waite, presid-
'nt, witb Justice George M. Young,
glanceti at the werk of art in per-
plexity and wonderrnent Jacob
Epstein, American sca/ptor. was
a witness for the defendant.
What Is Ii. He said he was cou-
eineed it iras a bird.

"If y.. wv it ia dee fortist,
would yea taite a blet at it?'
aalteel the bulge, ittcreeisioueby.

Anyway, the Judge decided.
didn't 'natter what it war christ-
entai: barge. deer. alligator or bird,
a work of art was a work of art.
and as rad, O. aritk tbe
erninent Mn. Epstein. alter fie-
Inn the art school' he had attended.
waa asked what line of sculpture
he did—if "humais figures.' for
instance_

"I de reerything." b. said.
"Have you. by any chattes. eleoe

&a .-titra, tik• Eskibit O..1"
"Wlsy. I mil ite oot avant ta. AU

sculpture. are difIerest."
Mr. Epstein said it was art 4-

cause it pleased bis sense of beau.
ty. Mr. Higginbee.bans said it
looked like a good journeyrnan job
el brasa rafting.

a b:rst le ro. ?" &alti •
th. astoai•hed •ttarreey.
TAKES ARTIST'S WORD.

"It il a matter of indifferents
to me watt it representa. bot if
the artist mas it a bird. so wtioid 1
L la this there are certai•
.rein* of • bird. 11). profile tag. '
g«ts perlaita th41 breaat of •
bird."

"ft alight aise secte. the kief
of a hoat tee the rreeteat •1 • o..
mimer' .1.4 Justice M'Us.

"0v • fiai.. or • tiges!" adcieei
114 r. Higgiahethaaa.

Mr. Epstein, neuled that th. .
Government snould insinaate
13ranctua had mixed orruthologY
Nid boiler-rnaking, asked leave to
broduce a fine Egyptian nawg
abiseled out in 3,000 8. C,, whic-o.
while it does not look file a nage,
indubitably tr one. he saki

NQ FOOLIN', folks, thIS
may look like a splen
mounted on a pedestai,
but it's actually "The
Bird," • according to ita
creator, Brancusi, and ita
proud owner, &twill d
Steichen.. 
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is sculpture ?' Il semble qu enfin l'on veuille toucher à l'essence du Procès. Il faut définir
la sculpture moderne et souligner les différences qui l'opposent à la sculpture tradition-
nelle. Il faut convaincre les autorités américaines
que leurs critères d'appréciation sont dépassés.
Forbes Watson, bon connaisseur des oeuvres de
Brancusi, donne une magistrale leçon d'art moder-
ne. Il certifie que l'artiste roumain est connu interna-
tionalement et a déjà fait l'objet de plusieurs articles
dans des publications spécialisées. On accuse
Brancusi de ne pas faire de 'la vraie sculpture', de
'la vraie scuipture" dans le respect "des proportions
vraies'! Mais qu'est-ce que la "vraie sculpture" ?
Que faut-il entendre par 'proportions vraies' ? 'Does
it mean the canon of Polycletus ; does it mean that
no work of sculpture can enter the country free of
duty uniess it conforms to the proportions of Dory-
phorus or me Diadumenos ? Polycletus lived in the
last part cf the fifth century B.C. One cannot help
but wonder ,,vhether the Appreiser's Office in New-
York like a group of academic sages. is holding up
the proportions of ideal athletic type of late fifth cen-
tury Greek art as a final test of what is sculpture
today'.

Jacob Epstein, aiors plus connu que Brancusi,
avoua. à son tour. son admiration pour le travaii de
son ami. Il avait. dès cette é poque. vu environ 30 de
ses sculptures et pouvait donc s'en faire une opi-
nion. Le modernisme de Brancusi trouvait. scion lui.
ses racines dans l'art égyptien. Aussi. pour illustrer
son propos. Epstein présente-t-il aux jurés une
reproduction du Faucon des rois Horus.

"The sensation of a great, new poetic art".

Frank Crowninshield, éditeur de Vanity Fair, préfère
parler de l'impression esthétique qu'a l'oeuvre sur
nous, de l'harmonie de ses proportions et de la mai-
trise technique de l'artiste. L'Oiseau de Brancusi évoque - selon lui - 'la grâce, la lege-
reté. la puissance. la beauté' de ce qui s'élance vers le ciel. Tous les journalistes et cri-
tiques d'art: un peu avertis des mouvements d'avant-garde européens, se rallient à
cette interprétation. Henry Mac Bride. du Sun and Dial soutient les arguments de ses
confrères et décèle un nouveau critère. celui de l'imagination dans la création. Cela
ouvrait considérablement le débat et permettait de dissocier la création relevant du
principe d'imitation, d'une création donnant forme à des idées. Le 24 février 1927. le
Times enrichit encore le débat. Brancusi rêve de monuments élancés. comme suspen-
dus au ciel, admire sans fin les gratte-ciel new-yorkais : "While in New-York to exnibit
his work last november, Brancusi (...) found the statues in the parks and public places
"heavy and dull" and declared he could sec only 'their ridiculous side. New-York's SKyS-

crapers. however. gave him. he said "the sensation of a great. new poetic art".

Une sculpture abstraite ?

Le procès de l'Oiseau d'or dépasse de beaucoup le cadre juridique et le juge Waite est
incapable de porter un jugement esthétique. Il s'appuie, pour rendre son jugement. sur
une affaire remontant à 1916, et connue sous le nom de United States vs Olivotti : l'ar-
tiste est alors accusé d'avoir, en copiant une fontaine italienne, pris de trop grandes



libertés stylistiques. "Depuis ce temps', déclare le juge, 's'est développé ce qui s'a p -
pelle une nouvelle école dont les chefs de file cherchent à figurer des idées abstraites

plutôt qu'à imiter des objets naturels. Que nous
soyons d'accord ou non avec ces nouvelles idées et

CIETATMITNII1  les écoles qui les représentent, nous pensons que ie
fait de leur existence et de leur influence sur le
monde de l'art doit être pris en considération comme
étant reconnu par les tribunaux".

They Anstcer Query
"18 t 

Art?" 
BRANCUSI ART CASE

Customs Court to 'rake Testi-
: mony From Scuiptor in Paris

Saut Making Dircision

Paru en librairie
Brancusi, L'inventeur de la sculpture moderne, co-
édition Gallimard & Centre Georges Pompidou, coll.
Découvertes Gallimard, n° 243, 128 p., nombreuses
iII. n & b (photos d'archives) et couleur, 73 F.
Marielle Tabard, Conservateur au MNAM chargé de
la Sème reconstitution de l'atelier Brancusi, en est
l'auteur ; Doïna Lemny, documentaliste au MNAM et
spécialiste de Brancusi, en a établi les 'Témoi-
gnages et Documents'.
La fraîcheur de ce petit volume est éblouissante.
Photographies d'oeuvres alternent avec documents

d'archives jamais - ou rarement - vus, la vigueur de la modernité de l'art de brancusi
brûle les pages que l'on dévore avec enthousiasme. La mise en page est claire, le
texte dense, la lecture limpide et intelligente. Né en 1876 dans une famille de paysans
roumains, Brancusi arrive à Paris en 1904, au terme d'un long et pénible voyage. Après
avoir suivi un enseignement académique tant à Bucarest qu'à Paris, Brancusi découvre
la taille directe, renonce au modèle. Il aborde les figures sous leur angle 'primitiviste',
s'attache à leurs volumes ronds et simplifiés à l'extrême ; granit, marbre, bois recou-
vrent leur noblesse (la Sagesse de la -Terre, le Baiser, la Muse endormie, Le Roi des
Rois,...). Le Premier pas, titubant, brandit sa raison d'être à bout de bras, il est le mani-
feste d'une nouvelle manière de penser la sculpture. Et puis on est hâppé par la turbu-
lence du temps et de ses révolutions ; les images se bousculent, Melle Pogany à lAr-
mory Show (1913), Brancusi au salon de l'aviation en 1912, Brancusi à la Brummer Gal-
lery de New-York en 1926, le Procès de l'Oiseau perce l'abcès académique... Il y a les
rencontres, tout s'accélère, Duchamp, Léger, Man Ray Tzara, le voilà mêlé aux mouve-
ments parisiens, à leur rivalité et à leurs succès. Brancusi garde la tête froide et pour-
suit son chemin, La Colonne sans fin.
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Voilà, "cette sculpture n'est pas réaliste, mais abstrai-
te". Même s'il donne satisfaction à Brancusi et à Stei-
chen, le juge Waite clôt l'affaire sans statuer sur le
problème fondamental de la production artistique : il
efface les particularités au profit des regroupements
idéologiques. Jamais l'abstraction . n'aurait pas dû
constituer l'enjeu du procès, puisque jamais Brancu-
si ne s : est considéré comme un sculpteur abstrait.
Toutefois. si Brancusi n'est pas parvenu à faire
admettre son oeuvre pour les qualités qui sont les
siennes. ce procès a constitué une occasion excep-
tionnelle d'un débat public autour de la création
artistique. autour du statut de [oeuvre et de son
créateur.

Doïna LEMNY
Janvier 1995


